
M é d i c   N é p a l  
 
 

     Aide à la Santé et l’Education au Népal  
 

ASSEMBLEE  GENERALE  DU  27 Mai 2012  à  Moissac 

 
Etaient présents : 

Françoise BECRELLE, Catherine COTONAT, Michel FRAIGNEAU, Christiane et Didier GERIN, Sylvie 

et Nicolas GRANER, Isabelle HUC, Alain et Catherine JEAN, Hélène et Emmanuel JULIEN, Annie et 

Vincent MARRAULD, Elisabeth et Vincent PINON-GOUJON, Jean-Jacques POHU, Caroline et Jean- 

Jacques RAILLARD, Françoise SALGE-ALLEAUME. 

 

Avec les pouvoirs de 21 adhérents :  

Eliane BENECH, Marie-Thérèse et Michel BLANC, André et Madeleine BOYER, Michel BRISSOT, 

Sylvie CAMPS, Cécile et Jean-Louis CORNUT, Bernadette DE RYCK DURY, Sylvain JEAN,            

Annie et Daniel LANARET, Jean-Pierre LECAT, Sophie et Philippe MALLET, Charles MILANI,       

Nicole MORIER-GENOUD, Aurélie PERRIN, Christine et Jean-Marie PERRIN, Denyse et 

François RIBOT, Pascale RIVET, Odile et Christian SALLES-COLLET, Eliane TERPEREAU, Jean-

Michel TERRES, Patricia et Paul VIUDEZ. 

 

Cette année, et pour la première fois, aucun « jeune » n’était présent…Ils étaient tous retenus par leurs 

études ou leurs stages. Nous espérons bien être honorés de leur présence l’an prochain qui sera une 

année spéciale pour notre association (20
ème

 anniversaire). 

 

Diaporama : 

L’assemblée générale a commencé par la présentation d’un diaporama qui a permis de rappeler les 

origines et la création de l’association en 1993, ses objectifs et son évolution. Il a aussi été l’occasion 

de reprendre la situation actuelle de chacun des enfants (rappelons ici que certains, adultes 

maintenant, sont indépendants et autonomes) 

Ce diaporama a été repris en grande partie sous la forme de journal (voir notre dernière publication à 

ce sujet). 

 

BILAN MORAL:  VOTE Unanimité  
 

Plusieurs des grands « enfants » ont pris la décision de partir travailler à l’étranger, notamment dans 

les Emirats. Les jeunes népalais sont très attirés par les pays du golfe, et nous avons pu constater, lors 

de nos séjours au NEPAL, que les vols « retour » accueillent volontiers à chaque fois une cinquantaine 

de népalais, qui s’arrêtent soit à DUBAI, soit à ABUDHABI, soit à BAHREIN. 

 

Chirag poursuit des études de comptabilité en Inde. 

 

Les autres jeunes adultes vivent en complète autonomie, et occupent un appartement tous ensemble 

en colocation. Nous gardons toujours un lien avec eux et sommes toujours attentifs à leur devenir. Nos 

enfants sont en contact très fréquent (internet, téléphone) avec les jeunes qui sont devenus 

maintenant des amis. 

 

Pour les autres enfants (actuellement 21) ils sont tous dans la maison d’enfants « Asmita Hostel » et 

n’ont pas de problème particulier : ils poursuivent leurs études dans l’école de Dipak, sont très sérieux 

et serviables. 

  

Le point sur les adhérents (en 2011) 

L’association compte : 68 adhérents, dont 43 parrains ; les autres (donateurs) sont souvent irréguliers 

suivant les années. Nous conservons dans notre fichier les personnes pendant 2 années, même sans 

dons de leur part, ce qui permet de les tenir informés et de les solliciter à chaque envoi, dans le but de 

les fidéliser. 

 



Depuis plusieurs années, l’association MEDIC NEPAL adhère aux « Clubs UNESCO ». Nous devons 

réfléchir à nous en servir, mais également mettre Dipak en contact avec les représentants au Népal de 

l’Unesco et des « Clubs UNESCO ». 

 

Comme d’habitude, un suivi administratif et comptable est fait très régulièrement et des contacts très 

fréquents ont lieu entre Dipak et la famille JULIEN (courriel ou téléphone). 

 

 

BILAN FINANCIER:  VOTE Unanimité 

 

Voir le rapport ci-joint 

 

Nous avons envoyé en 2011 : 18 130 € à New Médic Népal 

(sur un total de dépenses s’élevant à 18 523,98 €) 

 

Comme chaque année, on note des frais de fonctionnement peu élevés (moins de 400 €) 

 

Nous avions en banque au 31/12/2011 : + 2045,48 € et un compte d’épargne de 9 348,85 € 

 

 

PROJETS : 

Les projets importants de Dipak n’ont pas vraiment avancé : 

- construire une maison regroupant la maison d’enfants (avec la possibilité de séparer les filles et les 

garçons comme le demande le gouvernement népalais) et sa propre habitation ; 

- agrandir les locaux de l’école ; 

- rajouter les classes 11 et 12 pour la poursuite d’études au-delà du SLC. 

 

Nous allons le relancer pour que 2013, qui marquera le 20
ème

 anniversaire de notre association, 

propose une action plus importante en le soutenant. Dipak devrait venir avec sa femme Kripa à 

l’occasion de cet anniversaire, lors de l’assemblée générale. 

 

 

STATUTS: 

 

Le bureau de l’association MEDIC NEPAL se compose de : 

Hélène BOYER-JULIEN  POITIERS   Présidente   

Philippe MALLET   PARIS    Vice Président  

Aurélie PERRIN    POITIERS   Secrétaire 

Odile SALLES-COLLET  FONTAINEBLEAU  Secrétaire adjointe 

Emmanuel JULIEN   POITIERS   Trésorier 

Jean-Jacques RAILLARD  COUHE   Trésorier adjoint  

 

Les membres sortants sont : Hélène, Aurélie et Odile. 

 

Après élection, le bureau se compose de :  

Hélène BOYER-JULIEN  POITIERS   Présidente   

Philippe MALLET   PARIS    Vice Président  

Françoise BECRELLE  ANTONY   Secrétaire 

Caroline RAILLARD   COUHE   Secrétaire adjointe 

Emmanuel JULIEN   POITIERS   Trésorier 

Jean-Jacques RAILLARD  COUHE   Trésorier adjoint  

 

  

POUR INFORMATION: 

 

 

La prochaine Assemblée Générale se tiendra à POITIERS pour les 20 ans de l’association. 



RETENEZ VOTRE WEEK-END DE PENTECOTE : les 18, 19 et 20 MAI 2013. 


